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Visite médicale de reprise

Par Desyle, le 16/02/2022 à 10:58

Voilà j'ai repris après 4 mois d'arret pour accident du travail et au retour pas de visite
médicale de reprise sous prétexte que la mairie n'a plus de médecin de travail que dois je
faire. 

Déclarée inapte a la dernière visite par la médecine du travail

Par miyako, le 17/02/2022 à 22:01

Bonsoir,

êtes vous fonctionnaire titulaire de la fonction territoriale ou vacataire sous contrat de travail
de droit privé.??

Cordialement

Par Desyle, le 18/02/2022 à 19:15

Je suis titulaire depuis 20ans

Par miyako, le 18/02/2022 à 22:18

Bonsoir,

Contrairement au secteur privé et au secteur hospitalier, les visites médicales de reprise 
auprès d'un médecin du travail après un arrêt maladie, un arrêt pour accident du travail ou
maladie professionnelle, ou après un congé maternité ne sont par conséquent pas 
obligatoires dans la fonction publique territoriale.

Cordialement



Par Desyle, le 21/02/2022 à 13:39

Merci
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